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RAPPEL DES 
DEFINITIONS  : 
 
Tué 
 Victime décédée sur le 
coup ou dans les 30 
jours qui suivent 
l’accident ; 
 
Blessé hospitalisé 
victime admise dans un 
hôpital plus de 
24heures ; 
 
Blessé non hospitalisé 
victime ayant fait 
l’objet de soins 
médicaux, non 
hospitalisée ou admise 
comme patiente à 
l’hôpital moins de 24 
heures. 

 
 
 
 

SERVICE DE LA 

SECURITE ET DE 

LA CIRCULATION 

ROUTIERES 

 
Estimation du coût des accidents corporels 
 
 
 

 
 
 
Au cours de l’année 2014 : 
• Nombre de tués à 30 jours : 67 ; coût des tués : 10,73 milliards FCFP (MdFcfp) 
• Nombre de blessés hospitalisés : 248 ; coût des blessés hospitalisés : 4,25 MdFcfp 
• Nombre de blessés non hospitalisés : 275 ; coût des blessés non hospitalisés : 0,19 MdFcfp 
• Nombre d’accidents corporels : 375 ; coût des dégâts matériels des accidents corporels : 0,30 MdFcfp 
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STATISTIQUE DE L ’OBSERVATOIRE DE SECURITE ROUTIERE  
SOURCE DE DONNEES : POLICE ET GENDARMERIE NATIONALES  

Ces chiffres peuvent évoluer en fonction des mises à jour des bases de données formant le fichier des 
accidents de la route 

 

  Valeur en Euro Valeur en franc CFP 

1 tué à 30 jours = 1 342 072 160 151 790 

1 blessé hospitalisé = 143 787 17 158 353 

1 blessé non hospitalisé = 5 752 686 396 

Dégâts matériels des accidents corporels =  6 778 808 831 
Valeur estimée selon le rapport métropolitain de M.LE NET de 1992 actualisé selon le bilan de la 
sécurité routière en France - Bilan 2012 source ONISR 

Le coût des accidents 
corporels de la circulation 
routière pour l’année 2014 
est provisoirement estimé à 

plus de 
15 milliards de francs CFP 


